
 

Dossier OF-Tolls-Group1-T211-Fin Aud 04 
Le 15 mars 2017 
 
Madame Tracy Robinson 
Première vice-présidente et directrice générale 
Pipelines de gaz naturel au Canada 
TransCanada PipeLines Limited 
450, Première Rue S.-O. 
Calgary (Alberta)  T2P 5H1 
Télécopieur : 403-920-2347 
 

TransCanada PipeLines Limited (TransCanada)  
Audit de l’Office national de l’énergie au titre de la réglementation financière 
réalisé pour les exercices 2013 à 2015 

 
Madame, 
 
Le 9 février 2017, l’Office national de l’énergie a transmis à TransCanada un rapport 
préliminaire d’audit au titre de la réglementation financière pour les exercices 2013 et 2015 et 
l’a invitée à en commenter le contenu. Le 2 mars 2017, TransCanada a présenté ses 
commentaires sur le rapport préliminaire. 
 
L’Office a pris connaissance des commentaires de TransCanada et les a intégrés dans la version 
définitive du rapport d’audit. Le reste du rapport est demeuré inchangé par rapport à la version 
préliminaire, outre l’ajout d’une conclusion. 
 
Par la présente, l’Office rend public son rapport d’audit définitif. Il ordonne à TransCanada de 
signifier la présente lettre et le rapport d’audit définitif ci-joint à ses expéditeurs et aux autres 
parties intéressées. Par ailleurs, l’Office informe TransCanada que le rapport d’audit définitif est 
un document public qui sera publié dans son site Web, sous la rubrique « À propos de nous – 
Publications et rapports – Rapports de vérification financière et réglementaire ». 
 
L’Office remercie le personnel de TransCanada de sa collaboration au cours de l’audit. 
 
Veuillez agréer, Madame, mes sincères salutations. 
 
La secrétaire de l’Office, 
 
 
Original signé par L. George pour 
 
Sheri Young 
 
Pièce jointe 
 
 
c. c. : M. Bernard Pelletier, directeur, Droits et tarifs réglementaires, Pipelines de gaz naturel au 

Canada, courriel : bernard_pelletier@transcanada.com 
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